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8 mai 20238 mai 2023Chères Hautotaises, chers Hautotais, chers amis.

C’est toujours avec beaucoup de plaisir que je rédige la 
première page du Petit Hautotais, mais les honneurs 

reviennent au comité de rédaction qui met beaucoup de 
cœur à vous présenter ce nouveau numéro.

Encore une fois, malheureusement, cette fin d’année 
est maussade. Nous vivons, certes à distance, des 

conflits mondiaux graves et inquiétants. Des familles, des 
villages, des villes entières sont détruits et nous ne voyons 
pas d’issues se profiler. La France vit aussi dans la fragili-
té, nous voyons tous la violence prendre de l’ampleur que 
ce soit dans les mots ou dans les actes, et nous devons être 
de plus en plus vigilants.

À l’échelle de notre commune, cette année aura été dif-
ficile. Nous avons frôlé la catastrophe à l’église, car 

nous avons subi un effondrement d’une corniche 2 jours 
après une cérémonie où il y avait beaucoup de monde. J’ai 
donc été contraint, en appui d’avis d’expert, de prendre 
un arrêté de fermeture de l’édifice. Des travaux lourds 
sont à prévoir, ce qui engendre un budget conséquent qui 
ne pourra pas se réaliser rapidement. Et puis, vous l’avez 
tous constaté, l’état général de la commune est moyen ! 
Ainsi, je vous annonce l’arrivée dans les prochains jours 
d’un nouvel agent pour qui la tâche sera complexe, le 
temps de rattraper le retard.

Nous avons, aussi des notes positives ! Des nais-
sances, de nouveaux habitants, à qui je souhaite la 

bienvenue. Notre tissu associatif est 
aussi dynamique et vous propose 
des activités diverses et variées. Et 
je n’oublie pas nos agents, parfois 
dans l’ombre, mais indispensables. 
Il est très agréable de travailler avec 
leur entourage.

Avant de vous laisser découvrir la 
suite de ce numéro, le conseil muni-

cipal et moi-même vous invitons à la traditionnelle céré-
monie des vœux : 

  VENDREDI 05 JANVIER 2024 VENDREDI 05 JANVIER 2024 
à 20 h 30à 20 h 30

À la salle Léon Lelièvre.À la salle Léon Lelièvre.

Enfin, à l’aube de 2024, je vous souhaite une fin d’an-
née telle que vous la désirez et d’ores et déjà une belle 

et douce année 2024, avec beaucoup de joies et de petits 
bonheurs à partager avec vos proches et surtout un climat 
de paix.

  Bonne année à tous. 

Vincent Lemettais

SOMMAIRESOMMAIRESOMMAIRESOMMAIRE

11 decembre 2022
Salle Léon Lelièvre.

10 decembre 2023
Restaurant, Le Champêtre.

Repas des ainésRepas des ainés
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En 2023, la Communauté 
de Communes Yvetot Nor-

mandie (CCYN), gestionnaire 
de la plateforme, a fait instal-
ler les clôtures et le portail pré-
cédemment détruits. Ainsi les 
horaires d’ouvertures ont été 
rétablis comme à l’initial.

La CCYN mandate, chaque 
jeudi en général, l’entre-

prise Collecti’vert pour le re-
trait des déchets verts dépo-
sés par les administrés des 
communes membres voisines 
uniquement.

Nous rappelons que ce dépôt est ré-
servé aux particuliers, les entre-

prises d’espaces verts doivent se diri-
ger vers les déchetteries dédiées sous 
peine de poursuites.

Les dépôts en dehors de la plate-
forme sont des dépôts sauvages et 

sont strictement INTERDITS répres-
sibles d’une amende de 1 500 € (art. 
R632-1 du Code pénal).

Il est regrettable de constater que 
même nos administrés ne res-

pectent pas ces règles au risque de 
voir ce point de collecte être défini-
tivement fermé par la CCYN. Cette 

fermeture engendrerait l’obligation 
de se rendre en déchetterie pour dé-
poser les tontes, les dépôts deve-
nus sauvages perdureront sans re-
trait par une entreprise compétente 
et rendront le terrain nuisible pour 
l’environnement tant visuellement 
qu’olfactivement.

La qualité bactériologique

Pour la santé publique, la qualité bac-
tériologique de l’eau destinée à la 

consommation humaine est une préoc-
cupation majeure. Elle est évaluée par 
la recherche de germes naturellement 
abondants dans l’intestin des hommes 
et des animaux. La présence de ces 
germes dits « témoins de contamina-
tion fécale » dans l’eau laisse suspecter 
la possibilité de présence de micro-or-
ganismes dangereux pour l’homme 
(pathogènes).
La qualité physico-chimique

Les eaux contiennent un grand 
nombre de substances naturelles 

ou artificielles dont la concentration 
peut être bénéfique à la santé ou au 
contrainte lui porter atteinte.

Les éléments non toxiques com-
prennent principalement ceux en 

relation avec la composition naturelle 
des eaux. Ce sont des 
éléments tels que le cal-
cium, le magnésium, le 
sodium, le potassium, 
les chlorures et les sul-
fates qui participent ma-
joritairement à la miné-
ralisation totale de l’eau. 
La dureté, exprimée en 
degrés français, représente la teneur en 
calcium et en magnésium. A partir de 
20°F environ, et en fonction de la tem-
pérature, l’eau est susceptible d’être 
entartrante (dépôt de calcaire).

D’autres éléments, également non 
toxiques en deçà de certaines 

concentrations, restent indésirables de 
par leur incidence sur le goût, l’odeur 
et la formation de dépôt. C’est le cas du 
fer, du cuivre, du manganèse, du zinc, 
du phosphore.

Les paramètres azotés (nitrates, ni-
trites et ammoniaque) sont souvent 

témoins d’une contamination de la res-
source. Leur forte concentration peut 
présenter des risques pathogènes parti-
culiers, notamment pour les jeunes en-
fants et les femmes enceintes.

Le fluor est un cas particulier 
puisqu’une concentration voisine 

de 1 mg/l est favorable à la prévention 

des caries dentaires alors que des te-
neurs supérieures peuvent entraîner des 
pathologies (au-delà de 2 à 3 mg/l).

Les paramètres organoleptiques sont 
destinés à évaluer l’aspect de l’eau 

(turbidité), l’odeur et la saveur ainsi 
que la couleur.

Les éléments toxiques sont représen-
tés par les pesticides, les métaux 

lourds, certains composés organochlo-
rés d’origine industrielle, les cyanures, 
et les hydrocarbures polycycliques aro-
matiques. Des effets néfastes pour la 
santé sont susceptibles d’apparaître 
en fonction des doses absorbées, de 
la durée de consommation sans négli-
ger les autres apports alimentaires ou 
environnementaux.

Par ailleurs, des mesures sont effec-
tuées sur le terrain afin de connaître 

la teneur en désinfectant résiduel dans 
l’eau du réseau (si un traitement au 

chlore est réalisé), la tem-
pérature de l’eau, le pH 
(acidité ou basicité de 
l’eau), la conductivité (éva-
luation de la minéralisa-
tion). Un pH acide (infé-
rieur à 6,5) et/ou une faible 
minéralisation (conductivi-
té inférieure à 200 microS/

cm) sont les signes d’une eau pouvant 
être agressive, c’est à dire capable de 
dissoudre les métaux avec lesquels elle 
est en contact prolongé. Cet aspect peut 
présenter un risque indirect pour la san-
té en présence, par exemple, de canali-
sations en plomb.
L’organisation du contrôle sanitaire

L’eau potable est un des produits 
alimentaires les mieux contrôlés. 

Outre l’auto-surveillance à exercer par 
l’exploitant, les installations de pro-
duction et de distribution de l’eau po-
table sont soumises à un contrôle mis 
en oeuvre par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS). Ce contrôle s’applique 
sur l’ensemble des réseaux, depuis le 
captage jusqu’au robinet des consom-
mateurs. La fréquence, le type des vi-
sites et des analyses sont fixés par le 
Code de la Santé Publique et sont fonc-
tion de l’origine et la nature des eaux, 

des traitements et de l’importance de la 
population desservie. Les échantillons 
d’eau prélevés en des points représen-
tatifs sont analysés par des Laboratoires 
agréés par le Ministère de la Santé. En 
cas de dépassement de normes, l’ex-
ploitant est immédiatement informé 
et doit prendre les mesures de correc-
tion nécessaires. Les services sanitaires 
sont informés des mesures prises pou-
vant aller dans les cas les plus graves, 
jusqu’à recommander la non utilisa-
tion de l’eau pour les besoins alimen-
taires. Les données recueillies au cours 
du contrôle sanitaire permettent le sui-
vi de la qualité et l’information de l’en-
semble des responsables.
Un bilan de qualité est établi an-
nuellement et adressé au maître 

d’ouvrage et à l’exploitant.
Information des usagers

Ce bilan annuel adressé par l’ARS 
doit être affiché à la mairie des 

communes desservies et publié au re-
cueil des actes administratifs dans les 
communes de plus de 3500 habitants. 
De plus, l’ensemble des résultats d’ana-
lyses doit pouvoir être consulté par tout 
usager qui en fait la demande.
Les éléments essentiels du bilan 
de qualité font l’objet d’une syn-
thèse établie par l’ARS et qui est 

à joindre à la facture d’eau.

De plus, en cas de risque particu-
lier pour la santé lié à la qualité 

de l’eau, une information des usagers 
doit être faite sans délai, par l’exploi-
tant. L’exploitant doit également l’as-
surer pour les eaux agressives, pour les 
eaux régulièrement contaminées sur le 
plan bactériologique ou pour les eaux 
présentant des pollutions particulières.

L’ensemble des résultats d’analyses 
du contrôle sanitaire est accessible 

sur le site internet du ministère chargé 
de la santé à l’adresse :
ht t p s : / / s a n t e . g o u v . f r /
sante-et-environnement/eaux/
article/eau-du-robinet

VOus y trouverz également des re-
commandations de consommation 

et les liens utiles pour vous informer.

Qualité des eaux destinées à la   Qualité des eaux destinées à la   
  consommation humaine.  consommation humaine.
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La cérémonie des dictionnaires 
s’est déroulée à la salle des as-

sociations  le 3 juillet 2023 en pré-
sence des familles, de Mr Le maire, 
Vincent Lemettais et de ses adjoints, 
Patrice Horcholle et Rémi Revert 

ainsi que leur instituteur, M. Pa-
trice TIENNOT. Les enfants d’Hau-
tot-Saint-Sulpice scolarisés au sein 
du RPI qui quittent l’école en fin de 
CM2 s’y voient offrir un dictionnaire 
toujours très utile pour bien entamer 

les années «collège».
Les enfants récipiendaires :
Nicolas BALLANT, Léo BELLEN-
GER, Maelys CONESSA, Alena 
COTE, Louna FOLLAIN, Lison LE-
MAITRE et Morgane MANOURY

Distribution des dictionnairesDistribution des dictionnaires
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Présentons le Syndicat Départe-
mental d'Énergie de la Seine-Ma-

ritime, SDE 76, dont la mairie d’Hau-
tot-Saint-Sulpice est adhérente :

Créé en 1938, le Syndicat Départe-
mental d’Énergie de la Seine-Ma-

ritime, usuellement appelé «SDE76», 
est aujourd’hui l’un des principaux 
acteurs publics de l’énergie dans le 
département. En 2022, ce syndicat 
est constitué de 629 collectivités ad-
hérentes (dont 514 communes) et a 
investi en travaux un peu plus de 31 
millions d’euros sur l’année 2022. 
Ses domaines d’actions sont essen-
tiellement centrés sur :
• La concession de distribution 

d’électricité.
En sa qualité d’autorité organisa-
trice de la distribution d’électricité, 
le SDE76 s’assure de la bonne exé-
cution des missions de service public 
confiées aux concessionnaires Ene-
dis et EDF dans le cadre d’un contrat 
de concession d’une durée de 30 ans 
(2019-2049).
Il faut savoir que le réseau haute et 
basse tension est constitué de 14 894 
km pour satisfaire les besoins énergé-

tiques de  217 514 usagers.
• La concession de distribution de 

gaz :
En effet, pour distribuer du gaz aux 
16390 foyers, il est nécessaire de 
contrôler les 701 km de réseau sur le 
département.
• Les travaux sur les réseaux :
Le SDE76 a investi au titre du pro-
gramme de travaux 2022, 31,1 mil-
lions d’euros HT pour les travaux 
sur les différents réseaux (électrici-
té, éclairage public et génie civil de 
télécommunications). L’exécution 
est confiée à des entreprises retenues 
dans le cadre d’appels d’offres.

Notre éclairage public du bourg a 
été passé, lors du précédent man-

dat, en LED par l’intermédiaire du 
SDE 76 bénéficiant ainsi d’une baisse 
de la consommation pour ce service 
par rapport aux anciens équipements.

Soucieux des enjeux et défis en-
vironnementaux, le SDE 76 ac-

compagne les collectivités pour trou-
ver des solutions afin de baisser les 
consommations énergétiques ou leur 
permettre de les assister sur la transi-
tion énergétique. 

Dans une volonté d’optimiser l’ef-
ficacité énergétique de nos bâti-

ments publics, nous avions sollicité 
le SDE76 en 2022 pour un projet de 
mise à disposition du toit de la salle 

Léon Lelievre, exposé, en plein sud, 
pour une production électrique via 
des panneaux photovoltaïques . Mal-
heureusement, à l’heure actuelle, les 
dispositifs proposés ne permettent pas 
d’installer des panneaux sur le toit de 
notre salle polyvalente qui est dotée 
de trop gros ventaux d’aérations. 
Projet en cours :

Dans le cadre de la loi LOM (Loi 
d’Orientation des Mobilités) la 

commune d’Hautot-Saint-Sulpice est 
concernée par la pose d’une borne de 
rechargement pour les véhicules élec-
triques. En effet la loi stipule que tous 
les bâtiments ayant plus de 20 places 
de parking doivent proposer une borne 
de recharge aux véhicules électriques 
itinérants. Notre adhésion aux SDE76 
nous permet de bénéficier d’un finan-
cement d’environ 80% pour le raccor-
dement et la mise en place de la place 
de parking et de sa borne. La loi sera 
mise en application en 2025.

Julien PINEL 
Commission énergie.

Transport du midi : circuit cantineTransport du midi : circuit cantine

La région Normandie a pris la décision 
de mettre fin à la mise en place et au 

financement du circuit scolaire du midi, à 
compter de la rentrée 2023.

Face à cette décision, le SIVOS EHV 
prend en charge ce financement ré-

parti sur les trois communes du RPI.

Après consultation le transport a été 
confié au car Hangard pour un cout 

annuel d’environ 38 000€.

Un seul car de 55 places est néces-
saire pour transporter à la cantine 

de Veauville-lès-Baons les élèves d’Hau-
tot St Sulpice et  d’Etoutteville.
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Visite guidée Visite guidée 
d’Hautot-Saint-Sulpiced’Hautot-Saint-Sulpice

Le samedi 22 juillet, la Com-
munauté de commune a or-

ganisé avec Anne-Marie Le-
blic, guide conférencière une 
visite du village qui conserve encore quelques témoins de 

son passé. Village de tis-
serands, la taille de son 
église témoigne toujours de 
sa nombreuse population à 
l’aube du XXe siècle.

Mme Leblic en a conté 
l’histoire en débu-

tant au cœur du bourg, puis, 
nouveauté cette année, par  
la découverte du hameau 
du Bois Gribout qui recèle 
quelques trésors cachés tels 
que des talus plantés, des bâ-
tisses remarquables et bien 
évidemment, la statue de 
Saint-Sulpice.



Comptes administratifsComptes administratifs

Taxes locales directes 2023

Budget Primitif de l’exercice 2023 :
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• Attribution de subventions aux associations de la commune.
• Renouvellement de la fiscalisation de la contribution au SIVOSSSE de DOUDEVILLE.
• Augmentation de la participation communale au SIVOS EHV du fait de la prise en charge du transport des 

élèves le midi à compter de septembre. Service auparavant assuré par la Région Normandie. 
• Renouvellement des adhésions à la Mission Locale Caux-Seine-Austreberthe, au Fonds d’aide aux jeunes, au 

Fonds de Solidarité Logement.
• Arrêté de M. Le Maire en février pour la fermeture de l’Église suite à la chute de corniches intérieures.

Pour nos jeunes : 
• Remise des dictionnaires aux enfants hautotais scolarisés dans le RPI admis au collège. Ainsi, le 3 juillet à 18h 

à la salle des associations, Nicolas BALLANT, Léo BELLENGER, Maelys CONESSA, Alena COTE, Louna 
FOLLAIN, Lison LEMAITRE et Morgane MANOURY accompagnés de leurs parents ont reçu un dictionnaire. 
Les futurs collégiens ont été félicités par leur professeur  M. Patrice TIENNOT ainsi que par M. Le Maire, M. 
Patrice HORCHOLLE, 2ème adjoint en charge des affaires scolaires ainsi que Rémi Revert 1er adjoint. Le verre 
de l’amitié a clôturé cette sympathique cérémonie.

• Attribution de bons scolaires d’une valeur de 35 €, contre 30 € en 2022, pour les jeunes collégiens jusqu’à leurs 
18 ans. 52 bons ont été délivrés pour cette rentrée de septembre 2023 soit 5 de plus que l’an passé.

Pour nos moins jeunes : 
• Du 4 et 11 décembre : retrait en mairie des colis, confectionnés par la commission CCAS, pour les personnes 

âgées de 65 ans à 79 ans. Les personnes de plus de 80 ans se voient livrer à domicile leur colis par la municipalité.
• Le 10 décembre : traditionnel repas des anciens pour ceux qui n’ont pas choisi le colis. Cette année, la munici-

palité teste sa tenue au Restaurant Le Champêtre au Hanouard
• Le renouvellement du versement de l’allocation chauffage pour les 65 ans et plus, présents sur la commune au 

1er janvier, y résidant plus de 6 mois dans l’année et non imposables à l’impôt sur le revenu. La demande doit 
être faite en mairie sur présentation de l’avis d’imposition des revenus 2022 et d’un RIB.

Réalisations 2023 : 
• Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde en fin d’année 2022 
• Travaux de réparation d’une importante fuite des canalisations du Presbytère détectée par une facturation d’une 

consommation anormale d’eau.
En avril : 
• Acquisition d’un nouveau tracteur CASE 

floqué au nom de la commune subvention-
né à hauteur de 30 % par le Département de 
Seine-Maritime et financé par un emprunt.

• Réfection et isolation phonique du parquet du 
logement situé au-dessus de la mairie

En juin : 
• Fleurissement de la commune par Rémi RE-

VERT, 1er adjoint et M. Lyonel BLONDEL 
bénévole.

• Réparation de la porte de garage de l’atelier 
communal accidenté par accidentée par l’agent 
communal.

• Acquisition de coussins berlinois qui vont être installés sur les routes communales 
« Route du Grand Tôt » et au Bois Gribout, sur les départementales « Route d’Héri-
court » et « Route de Doudeville ».

• Recours au SIDESA, Syndicat Interdépartemental de l’Eau Seine Aval, afin de conseiller et d’accompagner la 
commune dans l’établissement de sa Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) en conformité avec le Règle-
ment Départemental de la Défense Extérieure contre l’Incendie (RDDECI).

Retour sur l’année municipaleRetour sur l’année municipale

Tarifs au 01/01/2024.
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La municipalité a pour volonté de ne pas « inonder » d’informations ses habitants via cet 
outil. Seules les informations essentielles y seront communiquées telles que les alertes 
vigilances, coupures d’eaux ou d’électricité, les décalages de collectes d’ordures ména-
gères, les manifestations sur la commune …

(Délibération 2023-21 du 26 juin 2023)

*  : Les frais d’énergie (wifi, gaz, eau et électricité) ainsi 
que la vaisselle sont inclus dans les tarifs ci-dessus.

*  : Les frais d’énergie (wifi, gaz, eau et électricité) sont inclus dans les tarifs 
ci-dessus.
** : Les frais d’énergie (wifi, gaz, eau et électricité) ainsi que la vaisselle sont inclus 
dans les tarifs ci-dessus.

 Location de la vaisselle : 1,10 € le couvert.

Salle des 
associations
Salle des 
associations

Salle polyvalente 
Léon Lelèvre
Salle polyvalente 
Léon Lelèvre

Les salles : Evolution des tarifs en 2024Les salles : Evolution des tarifs en 2024

Info : Musique interdite dans 
la salle  des associations.



L’arrivée de la fibre à HautotL’arrivée de la fibre à Hautot
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Le pêle-mêleLe pêle-mêle
Horaires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la Mairie
La Mairie est ouverte les lundis et jeudis de 15 à 18 
heures, et le premier samedi de chaque mois de 9 à 
11 heures. Les permanences sont assurées le lundi 
par Monsieur  le Maire, Vincent Lemettais et le jeudi 
par les adjoints.

Tél : 02.35.96.45.89  
Informations sur smartphone : Panneau Pocket 
Email mairiehautotsaintsulpice@wanadoo.fr 
Site : www.hautot-saint-sulpice.fr

Cimetière
- Dans le cadre d’une mise à jour, la mairie a réper-
torié les concessions échues et les a signalées au 
moyen d’affiches apposées sur les tombes concer-
nées et d’une liste sur le panneau d’affichage 
du cimetière. Si vous êtes concerné(s), merci de 
vous présenter en mairie muni de l’affiche afin de 
régulariser le dossier de concession. 
- Depuis le 1er juillet 2022, l’utilisation des pro-
duits phytosanitaires est interdite dans le cimetière, 
chacun est donc tenu d’entretenir les abords des 
concessions.
Recensement militaire
Les jeunes filles et garçons doivent se présenter à 
la Mairie à partir du jour de leur 16ème anniversaire 
pour se faire recenser. Cette démarche civique est 
obligatoire. En effet, elle déclenche le processus 
d’appel à la Journée de Défense et de Citoyenne-
té et d’inscription d’office sur la liste électorale du 
lieu de recensement. Elle permet aussi l’accès aux 
examens et concours soumis au contrôle de l’au-
torité publique (exemple : inscription au permis de 
conduire).
Inscription sur listes électorales
Les nouveaux habitants peuvent s’inscrire sur les 
listes électorales toute l’année en mairie ou en ligne 
sur le lien  suivant : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R16396
Cette démarche entraîne automatiquement la ra-
diation sur les listes électorales du lieu de résidence 
précédent.
Passeport biométrique et carte nationale  
d’identité
Pour obtenir un passeport, se présenter personnel-
lement dans n’importe quelle mairie dotée d’une 
station de numérisation (accompagné d’un parent 
pour les mineurs) après avoir pris rendez-vous.
Pour tout renseignement sur le passeport : http://
www.seine-maritime.pref.gouv.fr

Assistantes maternelles
Nathalie BELLEMERE  
Sylvie LEMETTAIS 
Marie-Claude LEMONNIER

Nids de frelons et de guêpes
La destruction des nids de guêpes et de frelons est 
prise en charge partiellement par la Mairie, l’autre 
partie étant à la charge de l’habitant. Un rembour-
sement de 45 € maximum au concitoyen sera versé 
sur présentation de la facture acquittée accompa-
gnée d’un relevé d’identité bancaire. Pour la destruc-
tion des nids, il faut s’adresser à un professionnel.

Feux de broussailles
Les feux de broussailles sont interdits.
Les déchets verts doivent être déposés au point de 
dépôt prévu à cet effet.

Plateforme Déchets Verts : Horaires d’ouvertures
Du 1er Avril au 30 Septembre
Le Mercredi de 8h à 19h.
Le Samedi de 8h à 18h.
Du 1er Octobre au 31 Mars
Le Mercredi de 9h à 16h30.
Le Samedi de 8h à 17h.
La Plateforme accueille uniquement les tontes de 
pelouses et de haies de particuiliers. Le dépôt de 
ferraille, de plastique, de béton ou de toutes autres 
matières y sont strictement INTERDITS.

Bon voisinage
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés 
par les particuliers à l’aide d’outils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage peuvent être ef-
fectués :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 
19h30,  le samedi, de 9h à 12h et de 15h à 19h
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
Numéros utiles
SAMU : 15
Urgences SMUR : 15 ou 02 32 14 75 75
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18 ou 112 ou par SMS au 114
Violences conjugales : 39 19              
Enfants en danger : 119
EDF (ENEDIS) : 09 72 67 50 76
GDF : 0 810 80 08 01
Centre des Finances Publiques 
(Impôts Yvetot) : 02 35 95 98 60
Centre Anti Poison (CHU Rouen) : 02 35 88 44 00
Service audiotel : 32 37 (0.35€/min)

Le 15 avril 2023

M. DECAUX Christophe et 
Mme LEDOUX Lydie

Etat civilEtat civil
Naissances hors commune
Tom STALIN né 3 décembre 2022
Maëlle HOYE née le 13 décembre 2022
Zoé BOULANGER née le 9 mars 2023
Maël CHAUVIN né 12 avril 2023
Leÿah JOLLY née le 14 avril 2023
Augustine BARON née le 30 avril 2023
Tessa LEFEBVRE née le 18 mai 2023
Victoire UHLIRSCH née le 3 juin 2023
Gustave BILLAND né 11 juillet 2023
Isil FANTE LEVASSEUR née le 9 août 2023
Inaya GRANDIN née le 9 octobre 2023
Eva ZEGHAR née le 13 novembre 2023
Valentin BARON né le 25 novembre 2023

Le 27 mai 2023 

M. AGNEZ Franck et 
Mme BACHELET Angélique

Bienvenue aux nouveaux arrivants 
M UHLIRSCH Thibault et Mme MAHIEU Julia
M et Mme LECOEUR Johny
M et Mme HINAULT Christophe et Mélanie
M DECROIX Mickaël  et Mmme FICET  Marlène
M ZEGHAR Steven  et Mme CHRETIEN  Alicia
M SINGAL Teddy  et Mme PICARD Luna
M BOULANGER Pierrick et Mme GIMAY Azéline
Mme GRANDIN Frédérique  et Mme DELCLAUX Mégane
M et Mme DIEULLE 

Le 2 septembre 2023

M. MANOURY Sébastien et 
Mme LAVERDURE Aurélie

Le 23 septembre 2023

M. JOLLY Nicolas et 
Mme MAGNIER Élodie

PACS
Le 14 avril 2023 : 
M.  BARON Nicolas  et  Mme CUVILLIER Anaïs

Parrainage Civil
Le 27 mai 2023 : Mme AGNEZ Julia
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Le 10 juin 2023

M. LEMETTAIS Christophe et 
Mme GÉE Pauline

M Le Maire a marié son fils ...



Le Comité des fêtes résiste bon gré 
mal gré aux affres de la collectivité. 

L’équipe a tenu bon, une fois de plus, et 
respecté ses objectifs. Des ambitions, peu 
de moyens, une équipe restreinte … tou-
jours la bonne humeur et ce, pour le déve-
loppement des activités du village.

Sous la responsabilité de Jean Luc Ma-
thon et en accord avec le groupe d’Al-

louville-Bellefosse, un Tournoi de tarot 
s’est tenu début mars, et ce, pour la deu-
xième année consécutive.

Repas annuel du Comité. Cette année, 
un pied de nez au COVID. Nous nous 

sommes imposés le port du masque. Pour 
un grand carnaval. La salle a chauffé ! 
Le public nombreux. Nous nous sommes 
amusés. Les déguisements étaient à la 
hauteur. La participation du public était 
au top. Un grand bravo !

Le lundi de Pâques. Les jeunes ont reçu 
des chocolats et du jus d’orange.

La traditionnelle fête du village - la St 
Philippe - a eu lieu le 7 mai. Mme 

Étienne nous a fait l’honneur de présenter 
ses tableaux. De véritables chefs-d’œuvre 
! Une féérie. Les voitures de collection et 
des tracteurs anciens dans leurs plus belles 
parures. Malgré les caprices du temps, le 
public était au rendez-vous. Foire à tout 
- exposants - Les différentes associations 
communales étaient présentes lors de 
cette fête. Un grand merci pour leur col-
laboration. L’atelier couture a marqué sa 
timide présence par un défilé de mode en-

fants. Des tenues créées par l’équipe sous 
la houlette des animatrices Patricia et Dé-
borah. Un grand merci à Nathalie Fischer 
pour sa collaboration (prise en main des 
enfants pour le défilé)

Les ateliers Yoga et Sophrologie, ani-
més par Patricia, amènent de la joie 

et de la détente. On sort de ces séances 
revigorées.

L’atelier informatique a démarré, pris 
en charge par Christophe Fischer. Un 

jeudi soir tous les quinze jours. Des ex-
plications simples et efficaces.  L’outil 
informatique n’aura bientôt plus de se-
crets pour les néophytes qui composent le 
groupe.

L’atelier cuisine. Le principe est 
simple. Un mets préparé ensemble. 

On échange, on se crée des relations. On 
partage un moment de convivialité. 

La Toussaint. Une pensée à nos 
membres disparus. Une plante a orné 

le petit train. On ne les oublie pas.

Noël garde ses traditions. Un sapin 
planté près de la salle des fêtes et dé-

coré par les enfants du village. Un grand 
marché le 1er dimanche de décembre. Des 
exposants présentent leurs œuvres et leurs 
spécialités. Le père Noël est toujours pré-
sent à cette occasion pour saluer les petits 
et leur offrir des friandises.Une boîte aux 
lettres à l’entrée de la salle des fêtes pour 
recevoir le courrier adressé au Père Noël. 
L’année dernière, 12 jeunes ont été gâ-
tés (surprise dans leur boîte aux lettres le 
24 décembre). Un ticket de cinéma et des 
chocolats sont distribués 
aux jeunes scolarisés de 
la maternelle jusqu’au 
collège. Pour les adultes, 
du vin chaud !

La boîte aux livres, si-
tuée aux abords de la Mairie, ne dé-

semplit pas pour la grande joie des par-
ticuliers. Enfants, jeunes et adultes y 
trouvent leur compte.

L’année 2023 a commencé en 
musique pour l’association des 

Cousins du Nouveau Monde. L’au-
teur-compositeur et interprète québé-
cois Simon Goldin est en effet revenu 
pour la 2e fois dans le village, sur la 
scène de la salle Léon Lelièvre en jan-
vier. Cette fois-ci, il a chanté les com-
positions de son 2e album accompa-
gné de son partenaire de scène, Régis, 
à la contrebasse. Malgré une grande 
campagne de publicité, le public 
n’était composé que d’une trentaine 
de personnes. Mais c’est justement 
dans ce cas de figure que l’artiste va 
aller chercher le public et 
lui donner envie de partici-
per et de taper des mains ! 
Mission accomplie ! Une 
famille yvetotaise ayant eu 
vent du concert avait fait 
le déplacement, car ayant 
vécu au Canada elle avait 
envie de retrouver l’accent 
fort charmant de nos cou-
sins du Nouveau Monde. À 
l’issue du concert, l’asso-
ciation a permis à un spec-
tateur de gagner par tirage 
au sort un CD de l’artiste et 
ce fut la chanceuse Céline 
d’Etoutteville !

En mars, une équipe de tournage 
est venue à l’école afin de filmer 

les liens qui unissent les 2 villages ju-
melés. Les élèves ont été parfaits et 
l’équipe très sympathique. La date 
de diffusion n’est pas encore donnée, 
mais le documentaire est prêt !

L’assemblée générale de l’associa-
tion a eu lieu en avril, toujours 

en présence de Lynne Levesque, des-

cendante de Robert Lévesque. Nous 
avons eu le grand plaisir de faire une 
visio avec l’équipe 
municipale en la pré-
sence de Monsieur le 
Maire, Louis-Georges  
Simard, de son conseil-
ler Gilles Martin ac-
compagné de son frère 
Roger Martin, pour le 
journal local. Monsieur Roger Eu-
dier a été chaudement salué par Gilles 
Martin qui garde des souvenirs mé-
morables de ses visites.

En mai, l’association a fourni 2 
panneaux pour 

la fête du village 
à la demande de 
sa présidente Fran-
cette Tsati. Une belle 
manière de faire 
connaître les diffé-
rentes associations 
du village.

La belle 
surprise est arrivée 

en septembre avec la vi-
site d’un couple de Ri-
vière-Ouelle ! Ce sont gé-
néralement des personnes 
descendant de l’ancêtre 
Robert Lévesque qui ha-

bitent dans tout le Canada et même 
des États-Unis qui viennent. Mais 
cette fois-ci, c’était un Lévesque de 
Rivière-Ouelle, Ghislain, accompa-
gné de son épouse Michelle. Ils ont pu 
visiter le village, la mairie et l’école. 
Ils allaient ensuite à Dieppe. 

Dernière activité de l’année pour 
l’association : un repas et chan-

sons le 25 novembre avec la troupe 
Les Caux’pains en scène dans la salle-

Léon Lelièvre.

Patricia  Auzou

Francette Tsaty

LES ASSOCIATIONSLES ASSOCIATIONSLES AssociationsLES Associations
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Le Comité des FêtesLe Comité des Fêtes
Les Cousins du Nouveau MondeLes Cousins du Nouveau Monde



Un début d’année rempli d’espoir 
de se retrouver. Tous les deu-

xièmes jeudis du mois, jeux et gou-
ters sont toujours appréciés par les 75 
adhérents. Nous y sommes plus nom-
breux et il règne toujours une bonne 
ambiance.

Mr Noël LACHERAY accepte 
le poste de trésorier et nous le 

remercions. 

Le 12 mars, 55 convives adhérents 
se sont retrouvés au restaurant 

« Le Champêtre » au Hanouard pour 
fêter les 45 ans du club.

Le dimanche 23 avril, 104 
convives se sont retrouvés à la 

salle L. LELIEVRE autour d’une 
bonne table afin de déguster un 
sauté de porc.

Au cours de l’année, nous 
avons eu à déplorer le décès 

de M. Gérard FORHER, tré-

sorier et de Mme Colette LEGROS, 
secrétaire, tous les deux membres 
très fidèles de l’association.

Le 14 mai, 45 membres ont pas-
sé une journée animée. Visite de 

la distillerie Busnel, productrice de 
Calvados, à Cormeilles puis déjeu-
ner et spectacle au Chaudron Magik 
à Ouilly-le-Vicomte.

Le 12 octobre, Ladislas COL-
LEY, adhérent du Club, a fêté 

l’arrivée de son chien guide « SHEE-
VA ». Il nous a offert gâteaux 

et bulles. Mme 
Blondel An-
nick, adhérente 
du club, accepte 
le poste de se-
crétaire, nous la 
remercions.

En fin d’année, 
tous les adhé-

rents reçoivent un ballotin de choco-
lats. Merci à celles et ceux qui sou-
tiennent l’association d’une manière 
ou d’une autre. Continuons à garder 
un lien associatif qui manque tant. 
Pour l’année 2024, nous prévoyons 
un repas le dimanche 7 avril 2024.

Philippe Barbaray

Asso MissiAsso Missi Club de l’amitiéClub de l’amitiéBonjour à tous,

L’année 2023 n’a pas permis  de créer 
de nouveaux projets, car les moyens 

commencent à manquer,  mais nous 
avions celui d’ouvrir une cantine et nous 
avons réussi.

Il a fallu faire des travaux de maçonnerie, car le bâ-
timent choisi n’a jamais été terminé.

Nous avons enfin ouvert cette cantine avec une 
grande satisfaction, le besoin est grand et les 

mamans sont nombreuses chaque jour de distribution.

Nous allons aussi distribuer des repas pour soute-
nir les femmes enceintes malnutries dans cette 

même cantine..

État du bâtiment à notre arrivée

Travaux de peinture

Travaux de maçonnerie

Nous avons enfin ouvert cette cantine 
avec une grande satisfaction, le besoin 

est grand et les mamans sont nombreuses 
chaque jour de distribution.

Nous allons aussi distribuer des repas pour 
soutenir les femmes enceintes malnutries 

dans cette même cantine.
Le Petit Hautotais - N°29 - p18Christian Fouquet p19 - N°29 - Le Petit Hautotais  



Le Tonic ClubLe Tonic Club
À la suite de l’assemblée générale du 

26 mai 2023, Françoise COCAIGN, 
Trésorière depuis 1998 et membre du 
bureau bien avant, a souhaité profiter de 
sa retraite après plus de 25 ans au ser-
vice du Tonic Club Hautotais ; nous la 
remercions vivement pour son bénévo-
lat, son sérieux, sa très grande rigueur et 
sa précision.

Nous souhaitons la bienvenue 
à Isabelle LAMBERT qui lui 

succède. 

Le 26 juin, le pot de fin d’année s’est 
déroulé dans une chaleureuse am-

biance où nous avons remercié Alexan-
dra et Gwen, nos animatrices sportives, 
à qui nous avons remis une enveloppe 
grâce à la générosité d’adhérentes.

Le 4 septembre, les cours ont re-
pris avec changement de jour pour 

les cours de Gwen ( voir planning 
ci-dessous) 

70 adhérents, de 14 à 80 ans, nous ont 
rejoints dont 15 Hautotais. C’est avec 

plaisir que nous avons accueilli 2 adhé-
rents masculins. D’autre part, les jeunes 
ont pu bénéficier du Pass’sport 76 ain-
si que d’Atouts Normandie. Chaque li-
cencié (e) peut régler en coupons sport 
ou chèques vacances et bénéficie d’une 

assurance individuelle en cas d’accident.

Nous tenons à féliciter Jacqueline, 
membre très actif dans l’associa-

tion, qui a fêté ses 80 ans et a offert un 
verre de l’amitié aux adhérentes pré-
sentes à cette occasion. Nous sommes 
très admiratifs devant celle que nous 
considérons comme notre 2ème maman. 
Encore bon anniversaire et beaucoup 
d’années parmi nous.

D’autre part, lundi 27 novembre, 22 
personnes (divisées en 2 groupes 

sur 2 créneaux horaires) ont participé au 
« Diagnoform » organisé par le Comi-
té Départemental du Sport en Milieu Ru-
ral. Le « diagnoform » a permis d’éva-
luer individuellement leur forme, leurs 
points forts et leurs axes de progrès par 
l’intermédiaire de tests, adaptés à l’âge, 
et basés sur les 5 grandes qualités phy-
siques suivantes : la force, l’endurance, 
la vitesse, la coordination et la souplesse. 

Le comité reviendra en fin d’année pour 
constater les progrès.

Pour de plus amples renseignements 
sur l’association, consultez le nou-

veau site internet de la mairie d’Hau-
tot-Saint-Sulpice (rubrique « Sport-loi-
sirs ») et n’oubliez pas que l’activité 
physique joue un rôle important pour 
nous maintenir en bonne santé.

Agnes Eudier

LUNDI (Alexandra) :  
BARRE-SCULPT (14h15–15h15) 
BODY ZEN mélange de Pilates, yoga, étirements, 
équilibre, renfo (15 h15–16h00)
CARDIO FIGHT Boxe (18h15–19h00)
RENFO STEP CARDIO (19h00–19h45)
RENFORCEMENT MUSCULAIRE (19h45– 20h30)

MERCREDI (Gwen) :  
ZEN EQUILIBRE (09h00– 09h45)
TABATA (09h45–10h30)

JEUDI (Gwen) :   
CARDIO TRAINING (18h30–19h15)
ABDO-FESSIERS-CUISSES (19h15–20h00)

C’est donc, dans une bonne ambiance que l’association propose les cours suivants :
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Le Caux Ph’Hautot ClubLe Caux Ph’Hautot Club
Le club retrouve petit à petit son 

rythme de fonctionnement après 
ces années perturbées sur le plan 
sanitaire. Nous n’avons pas retrouvé 
notre nombre d’adhérents d’avant-
Covid mais nous sommes ravis 
d’accueillir beaucoup de nouveaux, 
encore cette année. Alors, à défaut de 
quantité, nous privilégions la qualité ! 

Notre rythme de rencontres 
bimensuelles semble être une 

bonne solution. Nous cherchons à 
travailler chaque mois sur un thème 
technique ou créatif. Nos objectifs 
restent les mêmes depuis l’origine du 
club : la convivialité, la bienveillance 
et l’entraide. 

Nous avons fait des investissements 
cette année !  Nous avons 

racheté du matériel d’éclairage de 
studio (torches sans fil, déclencheur 
radio) Nous avons également changé 
d’écran de projection pour un modèle 
électrique, fixé au mur. La fixation 
au plafond du vidéoprojecteur nous 
a permis de modifier l’implantation 
de la salle et permettre de réaliser des 
shootings studio.

Nous avons également renouvelé  
le matériel informatique devenu 

obsolète et plus du tout en adéquation 
avec l’avenir de la photographie 
numérique.

Nous avons réalisé en décembre 
2022 et janvier 2023, deux 

journées de shootings portrait 
commandés par la mairie de Paluel. 
L’objectif premier était d’offrir 
un portrait à chaque habitant de la 
commune et d’en faire ensuite une 
exposition. Cette action a mobilisé 
plusieurs de nos membres mais nous 
a permis de récolter une jolie somme 
pour acheter du matériel de studio. 
Ce projet initié par la commune de 
Paluel a connu un franc succès et nous 
a donné l’idée de le proposer sur la 
commune d’Hautot Saint Sulpice à 
l’avenir. Les modalités sont encore à 
définir mais l’envie est là !

Nous avons réalisé une jolie sortie 
le 16 mai, dans les rues d’Hautot 

afin de réfléchir à proposer pour la 
prochaine exposition notre regard 
sur la commune qui abrite notre club 
depuis toujours.

Une sortie a été organisée le 8 avril 
par Jean-Pierre Maurisse sur 

le thème de la Pose Longue, dans la 
vallée de la Durdent. 

Nous avons effectué une sortie 
photo dans l’Estuaire de la Seine 

le 10 Septembre. 

Notre exposition annuelle du 
18/19 mars a été une réussite. 

Nous avions eu l’occasion de réaliser 
l’année dernière des photos dans des 
entreprises industrielles du secteur 
normand et ces photos nous ont été 
prêtées pour notre exposition.

Nous avons eu quelques membres 
qui ont participé à des expositions 

ponctuelles auxquelles nous étions 
conviés en tant que club, notamment 
à la fête du village le 7 mai dernier, 
à Cany-Barville et au Clos des Fées 
(photos de portraits des habitants 
de Paluel). Pour ce qui est de notre 
exposition annuelle à Hautot, elle aura 
lieu le weekend du 16/17 mars 2024.

Frédérique Carde

Notre doyenne fête ses 80 ans

ABDO FESSIERS CUISSES BARRES SCULPT CARDIO STEP
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L’écoleL’écoleL’écoleL’école
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Ecole du Nouveau Monde 

Septembre : l’heure de la rentrée a sonné, les 
élèves retrouvent cahiers et crayons et la cour 

de récréation !

Octobre : les préparatifs d’Halloween dans 
la classe ont démarré et nous sommes fins 

prêts le jour des déguisements juste avant les va-
cances. Boo !

Décembre : nous apprenons la chanson « le 
bonhomme de neige » de Prévert. Cette an-

née, la boîte aux lettres du Père Noël a été instal-
lée juste en face de l’école alors c’est le moment 
de lui dire que nous avons été sages. Mode déco-
ration activé pour Noël dans l’école avec la pho-
to de Noël et sans oublier le goûter offert par le 
SIVOS.

Janvier : nous accueillons la cho-
rale CHAM (classe à horaires 

aménagés du collège Camus d’Yve-
tot) qui vient nous présenter son sa-
voir-chanter. Notre première averse 
de neige dans la cour de récréation ! 
Et bonne année à tous !

Février : nous avons reçu du cour-
rier de nos correspondants de Ri-

vière-Ouelle au Québec. Ils ont eu un 
peu plus de neige que nous !!

Mars : une équipe de télé est ve-
nue filmer les CE1 sur les liens 

qui nous unissent avec le Québec. 

Mai : on remue les jambes et les 
méninges. On distribue les di-

plômes de lecture.

Juin : empruntez un livre à la bi-
bliothèque et le quart d’heure de 

lecture est toujours des moments très 
attendus. Les parents élus nous ont 

offert des livres. Nous sommes allés au 
festival animalier à Belleville en Caux 
pour approfondir nos connaissances sur 
la vie des animaux autour de nous. Juin, 
c’est aussi notre représentation devant 
les familles pour notre chorale sur le 
thème de Philémon et le petit martien.

Juillet : dernier cross de l’année 
avec remise des médailles et félici-

tations. Fête du sport avec les parents 
capitaines qui emmènent leurs équipes 
faire une multitude d’activités sportives 
sur le terrain de foot, les espaces tennis 
et pétanque. Et arrive le dernier jour de 
l’école : on sort les dessins, les jeux de 
société et l’on se dit bonnes vacances !

Nelly Mare-Godet



... et en 2024 ...... et en 2024 ...... et en 2024 ...... et en 2024 ...

Zoom sur ...Zoom sur ...Zoom sur ...Zoom sur ...

Vous avez dû remarquer que pen-
dant l’été dernier, Ladislas a adop-

té un nouveau chien guide qui s’appelle 
SHEEVA. Le précédent, Appy, âgé de 
13 ans, est considéré comme chien guide 
d’aveugle à la retraite et Ladislas a fait le 
choix de le garder. 

SHEEVA a été remise à son nou-
veau maître début juillet et une se-

maine a été nécessaire pour qu’elle fasse 
connaissance avec Ladislas en restant à 
son domicile.

Ensuite, Charlotte, éducatrice des 
chiens guides de Normandie, ac-

compagnée de Célia, monitrice, est ve-

Un nouveau chien guide pour LadislasUn nouveau chien guide pour Ladislas
nue pendant deux semaines pour ap-
prendre à SHEEVA et à son maître les 
différents parcours et repères dans les 
rues de notre commune.

Pour bien finaliser ces parcours, deux 
journées supplémentaires ont été 

nécessaires. Maintenant, Ladislas et 
SHEEVA sont autonomes.

La responsable de l’école des chiens 
guide de Normandie demande aux 

propriétaires de chiens d’être vigilants, 
de ne pas laisser celui-ci aboyer de ma-
nière agressive le long du grillage au 
passage de SHEEVA.

• Élections européennes le 9 juin 2024
• Arrivée d’un nouvel agent employé communal.
• Mise à jour en conformité de la sécurité incendie.
• Rénovation de la salle du conseil à la mairie.

L’église L’église 
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Le 9 février 2023, un terrible sinistre, la chute des cor-
niches dans l’entrée de l’église, est survenu, obli-

geant Monsieur Le Maire à prendre un arrêté interdisant 
l’accès à l’église à toute personne ainsi que l’organisation 
d’offices religieux ou visites. À la suite, l’entreprise qui 
était intervenue en 2014 pour la réfection des voûtes et 
corniches est venue établir un devis pour les réparations. 
La commune a ensuite eu recours au CAUE (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environne-
ment) afin de faire un état des lieux de l’église 
et de trouver les causes de la chute des voûtes.  
Dans son compte rendu de visite de l’église du 28 
mars 2023, le CAUE a fait plusieurs constats notam-
ment des défaillances dans la gestion du chemin de 
l’eau qui provoquent des désordres dans le bâtiment : 
infiltrations en toiture et dans les maçonneries, main-
tien d’humidité au pied de l’édifice. Le fonctionne-
ment général des ouvrages du chemin de l’eau plu-
viale du bâtiment et de ses abords est en question. 
Des mesures ont déjà été prises comme l’aération natu-
relle et la surveillance régulière de l’édifice. Et, la com-
mune va confier une mission DIAGNOSTIC de maî-
trise d’œuvre à un architecte du patrimoine. Cette mis-
sion permettra d’estimer un coût total et de planifier sur 
les années à venir les travaux à réaliser ainsi que de re-
chercher les sources de financements possibles (subven-
tions, appels aux dons…) pour permettre la réouverture 
de l’édifice.

Corniche dégradée

Fissures 


